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ARTICLE 3

ARTICLE 3

A l'article 3,

Après le mot "ou les politiques relatives ", ajouter les mots « aux droits des femmes,».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire "l'égalité entre les femmes et les hommes" dans les principes de la 
politique de développement énoncés à l'article 3, comme c'est le cas dans l'article premier du projet 
de loi relatif aux objectifs de la politique de développement et de la solidarité internationale.

Les femmes sont les premières victimes du sous-développement - plus de 60% des personnes vivant 
dans la pauvreté sont des femmes d’après les estimations des Nations Unis - et la discrimination 
envers les femmes est un facteur important de pauvreté et de violence.

Ainsi, il est indispensable de rappeler, dans les objectifs comme dans les principes de l'aide 
publique au développement de la France, l'importance des politiques transversales et spécifiques 
d'égalité entre les femmes et les hommes.


